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CONVENTIONS COLLECTIVES 

I. AVENANTS & ACCORDS 

CCN Industrie et Commerce en gros de viandes – Régime de prévoyance 

Par avenant applicable à compter de sa signature (15 juillet 2025), les partenaires sociaux des 
entreprises de l'industrie et des commerces en gros des viandes (IDCC 1534) réécrivent l’intégralité 
du régime de prévoyance de branche. Parmi les évolutions notables, en comparaison de ce qui était 
prévu auparavant : 

- La condition générale d’ancienneté minimale de 3 mois pour le bénéfice des garanties du 
régime est supprimée ; 

- En cas d’invalidité de 2ème ou de 3ème catégorie déclarée à compter du 1er janvier 2026, le 
montant de rente versée au salarié invalide est porté à 75 % du salaire de référence (contre 
70 % auparavant). 

Avenant n° 99, 15 juill. 2025 (déposé 7 août 2025 – BOCC 2025/32, août – avis JO, 9 août 2025) 
 

CCN Domaines médico-techniques – Protection sociale complémentaire 

Dans le cadre d’un nouvel avenant, applicable à compter de la date d’entrée en vigueur de l’accord 
du 13 janvier 2022 portant sur la classification des emplois, les partenaires sociaux de la branche du 
négoce et des prestations de services dans les domaines médico-techniques (IDCC 1982) adaptent 
notamment le champ des bénéficiaires des régimes obligatoires conventionnels de prévoyance et de 
frais de santé, pour le mettre en conformité avec les définitions de l’ANI du 17 novembre 2017 
portant sur la prévoyance des salariés cadres, et procèdent aux modifications qui en découlent 
notamment sur le plan des cotisations. 

Avenant, 19 juin 2025 (déposé 8 août 2025 – BOCC 2025/33, août – avis JO, 19 août 2025) 
 

CCN Transports publics urbains – Régime de prévoyance 

A compter du 1er janvier 2026, le champ d'application du régime de prévoyance « décès et invalidité » 
des salariés non-cadres des réseaux de transports publics urbains de voyageurs (IDCC 1424) et plus 
généralement des professions du transport, instauré par l'accord du 20 avril 2016 étendu, est élargi 
aux salariés non-cadres des entreprises exerçant des activités de prestations logistiques.  

Avenant n° 3, 9 juill. 2025 (déposé 19 août 2025 – BOCC 2025/34, août – avis JO, 12 sept. 2025) 
 

CCN Agriculture – Régimes de prévoyance et de frais de santé 

Par avenant du 28 octobre 2024, applicable à compter du 1er janvier 2025, les partenaires sociaux des 
secteurs de l’agriculture procèdent à l’actualisation des régimes de prévoyance et de frais de santé 
des salariés agricoles non-cadres pour l'ensemble de ces secteurs, en étendant notamment le 
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bénéfice de ces régimes à l'ensemble des CUMA et des exploitations et entreprises agricoles ayant 
une activité visée par l’article L.722-1 du Code rural et de la pêche maritime, à l'exception des centres 
équestres, des entraîneurs de chevaux de course, des champs de courses, des parcs zoologiques, des 
entreprises du paysage, des exploitations et scieries agricoles et des établissements de 
conchyliculture. 

Les salariés agricoles non-cadres bénéficiaires du régime sont par ailleurs désormais définis comme 
les « salariés ne relevant pas des articles 2.1 et 2.2 de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la 

prévoyance des cadres ». 

Avenant n° 8, 28 oct. 2024 (avis JO, 4 sept. 2025) 
 

CCN industrie pharmaceutique – Régimes de prévoyance et de frais de santé 

Par avenant applicable à compter du 1er janvier 2026, les partenaires sociaux de l’industrie 
pharmaceutique (IDCC 176) décident d’augmenter les taux d'appel des cotisations du régime 
professionnel conventionnel (RPC) pour l'année 2026 comme suit : 

 Régime de prévoyance 

GARANTIES PART EMPLOYEUR PART SALARIE TOTAL 

Décès 0,76 % TA - 0,76 % TA 

Incapacité-Invalidité 0,062 % TA  
+ 0,822 % TB/TC 

0,548 % TA  
+ 0,548 % TB/TC 

0,61 % TA 
+ 1,37 % TB/TC 

TOTAL 0,822 % TA/TB/TC 0,548 % TA/TB/TC 1,37 % TA/TB/TC 

 Régime de frais de santé 

- Régime général = 1,21 % PMSS + 1,02 % TA/TB 
- Régime local Alsace-Moselle = 0,67 % PMSS + 0,56 % TA/TB 

Les taux d’appel des cotisations du régime supplémentaire (RS) demeurent quant à eux inchangés. 

Avenant, 8 juill. 2025 
 

CCN Espaces de loisirs – Régime de frais de santé 

Par avenant applicable à compter du 1er janvier 2026, les partenaires sociaux des espaces de loisirs, 
d’attractions et culturels (IDCC 1790) majorent les taux de cotisation du régime de frais de santé, 
exprimés en pourcentage du PMSS, comme suit 

- 1,36 % pour le régime général ; 
- 0,86 % pour le régime Alsace-Moselle. 

 
Avenant n° 74, 26 juin 2025 (déposé 28 août 2025 – BOCC 2025/35, août – avis JO, 5 sept. 2025) 
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II. AVIS D’EXTENSION 

Date de 

publication 

de l’avis 

CCN concernée Texte dont l’extension est envisagée 
Objet du texte dont l’extension est 

envisagée 

04/09/2025 Agriculture Avenant n° 8 du 28 octobre 2024. 
Régime de prévoyance et de santé 

complémentaire 

05/09/2025 
Transports routiers et 
activités auxiliaires du 

transport (IDCC 16) 
Avenant n° 3 du 9 juillet 2025 

Garanties décès et invalidité  
des salariés 

05/09/2025 

Négoce et industrie des 
produits du sol, engrais et 

produits connexes  
(IDCC 1077) 

Accord du 3 juillet 2025 
Régimes de prévoyance pour  

les salaries cadres 

05/09/2025 
Espaces de loisirs, 

d’attractions et culturels 
(IDCC 1790) 

Avenant n° 74 du 26 juin 2025 Régime de frais de santé 

06/09/2025 Edition (IDCC 2121) Avenant du 19 décembre 2024 
Régime de retraite et de 

prévoyance dans l’édition de livres 

06/09/2025 

Exploitations agricoles, 
d'élevage et de culture 

spécialisées (horticulture, 
maraîchage, pépinières de 
toute nature) de la Loire 

Avenant n° 1 du 29 octobre 2024 
Régime de prévoyance des salariés 

agricoles non cadres 

06/09/2025 
Exploitations agricoles  

du Cantal 
Avenant n° 4 du 4 juillet 2025 

Régime de prévoyance des salariés 
agricoles non cadres 

07/09/2025 
Personnels des ports de 
plaisance (IDCC 1182) 

Accord du 22 mai 2025 Santé prévoyance 

12/09/2025 
Transports publics urbains de 

voyageurs (IDCC 1424) 
Avenant n° 3 du 9 juillet 2025 

Garanties décès et invalidité  
des salariés 

 

III. ARRÊTÉS D’EXTENSION 

Date de 

publication 

de l’arrêté 

au JO 

CCN concernée Texte étendu Objet & Impacts les + importants 

04/09/2025 
Professions des transports 

(IDCC 16) 
Avenant n° 2 du 18 décembre 2024  
à l'accord collectif du 2 avril 2016 

Régime de prévoyance : 
Mise à jour de la définition de la 

catégorie de salariés bénéficiaires 
des garanties décès et invalidité 

05/09/2025 
Exploitations et entreprises 
agricoles de la Haute-Loire  

et de la Lozère 

Avenant n° 3 du 3 février 2025  
à l’accord départemental  

du 23 novembre 2015 

Régime d’assurance 
complémentaire frais de santé  

des salariés agricoles 

09/09/2025 
Production agricole du 
département de l'Ain  

Avenant n° 1 du 26 septembre 2024 
à l'accord du 10 juillet 2009 

Régime de prévoyance : 
Réécriture complète pour mise  

en conformité  
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09/09/2025 
Exploitations et entreprises 

agricoles de l’Orne 
Avenant n° 6 bis du 16 octobre 2024 

à l’accord du 19 juin 2009 

Régime de frais de santé : 
Mise en conformité de la définition 

des catégories de salariés 
bénéficiaires 

09/09/2025 

Exploitations de polyculture et 
d’élevage de Seine-Maritime 

Avenant n° 7 du 16 décembre 2024  
à l’accord du 22 septembre 2009 

Régime de frais de santé : 
Mise en conformité de la définition 

des catégories de salariés 
bénéficiaires + MAJ des garanties 

Exploitations horticoles  
et pépinières de  

Haute-Normandie et de l’Orne 

09/09/2025 

Exploitations de polyculture, 
de viticulture, d'élevage, de 

maraîchage, d'horticulture et 
pépinières + ETAR + ETAF + 
CUMA de Maine-et-Loire 

Avenant n° 8 du 4 octobre 2024  
à l'accord collectif du 19 juin 2002 

Régime de prévoyance : 
Mise en conformité de la définition 

des catégories de salariés 
bénéficiaires 

09/09/2025 

Exploitations de polyculture, 
de viticulture, d'élevage,  

de maraîchage, d'horticulture, 
de champignonnières, 

pépinières, ETAR, ETAF et 
CUMA de la Sarthe 

Avenant n° 8 du 14 novembre 2024  
à l'accord du 14 décembre 2010 

Régime de prévoyance : 
Mise en conformité de la définition 

des catégories de salariés  
bénéficiaires 

09/09/2025 

Exploitations de polyculture et 
d’élevage de Seine-Maritime 

Avenant n° 8 du 16 décembre 2024  
à l'accord du 25 janvier 2007 

Régime de prévoyance : 
Mise en conformité de la définition 

des catégories de salariés  
bénéficiaires 

Exploitations horticoles  
et pépinières de  

Haute-Normandie et de l’Orne 

09/09/2025 

Exploitations et entreprises 
agricoles de la région Centre 

Avenant n° 9 du 16 octobre 2024  
à l'accord régional du 3 juillet 2009 

Régime de frais de santé : 
Mise en conformité de la définition 

des catégories de salariés  
bénéficiaires 

09/09/2025 
Avenant n° 6 du 16 octobre 2024  

à l'accord régional du 3 juillet 2009 

Régime de prévoyance : 
Mise en conformité de la définition 

des catégories de salariés  
bénéficiaires 

10/09/2025 
Production agricole et CUMA 

du Pas-de-Calais 
Avenant n° 1 du 19 décembre 2024  

à l’accord du 18 octobre 2022 

Régime de prévoyance : 
Mise en conformité de la définition 

des catégories de salariés  
bénéficiaires 

10/09/2025 
Exploitations agricoles, 

d’horticultures et de 
pépinières du Lot-et-Garonne 

Avenant n° 3 du 20 octobre 2024  
à l’accord du 23 octobre 2019 

Régime de prévoyance : 
Mise en conformité de la définition 

des catégories de salariés  
bénéficiaires 

10/09/2025 Exploitations et entreprises 
agricoles des Deux-Sèvres 

et de la Vienne 

Avenant n° 1 du 28 mars 2025  
à l’accord collectif du 5 avril 2022 

Régime de prévoyance : 
Réécriture complète 

10/09/2025 
Avenant n° 1 du 28 mars 2025 à 
l’accord collectif du 5 avril 2023 

Régime de frais de santé : 
Réécriture complète 

11/09/2025 
Coiffure et des professions 

connexes (IDCC 2596) 
Avenant n° 2 du 15 janvier 2025 à 

l'accord du 8 juillet 2015 

Régime de prévoyance : 
Révision de la garantie invalidité 
1ère catégorie des salariés cadres  
+ mise en place d’une garantie 
frais d’obsèques au profit des 
salariés cadres et non-cadres  

au 01/04/2025 
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19/09/2025 
Ateliers et chantiers 

d’insertion (IDCC 3016) 
Avenant n° 6 du 14 février 2025  
à l’accord du 15 septembre 2015 

Régime de frais de santé : 
Augmentation des cotisations  

au 01/04/2025 

19/09/2025 
5 branches des industries 

alimentaires diverses  
(IDCC 3109) 

Avenant n° 29 du 1er avril 2025 
à l'avenant n° 24 du 13 juin 2024 

Régime de prévoyance : 
Maintien des garanties aux salariés 
cadres durant un congé de proche 

aidant total ou partiel 

19/09/2025 
Enseignement privé 
indépendant (IDCC  

Avenant n° 63 du 16 décembre 2024 
Régime de prévoyance : 

Mise à jour des modalités de 
revalorisation des prestations 

Avenant n° 64 du 16 décembre 2024 

Régime de prévoyance : 
Modification de la définition du 
conjoint pour l’attribution de la 

rente temporaire de conjoint 

19/09/2025 
Journalistes (IDCC 1480) & 
Radiodiffusion (IDCC 1922) 

Avenant du 2 juillet 2024  
à l’accord du 17 décembre 2015 

Régime de frais de santé : 
Augmentation des cotisations 

(salariés journalistes) 

Avenants du 17 janvier 2025  
à l’accord du 17 décembre 2015 

Régime de frais de santé : 
Augmentation des cotisations et 
maintien des garanties en cas de 
suspension du contrat de travail 

(salariés journalistes et  
non-journalistes) 

19/09/2025 
Professions regroupées du 
cristal, du verre et du vitrail 

(IDCC 1821) 

Accord du 31 janvier 2025 
Régime de prévoyance : 

Réécriture complète du régime 

Accord de révision du 27 février 2025 

Régimes de protection sociale 
complémentaire : Mise en 

conformité de la définition des 
catégories de salariés bénéficiaires 

19/09/2025 
Enseignement privé 

indépendant (IDCC 2691) 
Avenant n° 65 du 28 avril 2025 

Régime de prévoyance : 
Ajout d’une nouvelle garantie 

invalidité permanente  
au 01/07/2025 

19/09/2025 
Entreprises artistiques et 

culturelles (IDCC 1285) 
Accord du 17 décembre 2024 

Régimes de protection sociale 
complémentaire : Mise en 

conformité de la définition des 
catégories de salariés bénéficiaires 

19/09/2025 

Entreprises d'installation sans 
fabrication, y compris 
entretien, réparation, 

dépannage de matériel 
aéraulique, thermique, 
frigorifique et connexes  

(IDCC 1412) 

Avenant n° 9 du 22 mai 2025  
à l'accord du 27 mars 2006 

Régime de prévoyance : 
Définition des bénéficiaires et 

maintien des garanties en cas de 
suspension du contrat de travail 

19/09/2025 

Fabrication et commerce des 
produits à usage 
pharmaceutique, 

parapharmaceutique et 
vétérinaire (IDCC 1555) 

Avenant n° 6 du 11 juin 2025  
à l'accord du 14 décembre 2016 

Régime de prévoyance : 
Amélioration de la garantie 
incapacité de travail suite  

à une maladie 

19/09/2025 
Commerce de détail de 

l'habillement et des articles 
textiles (IDCC 1483) 

Avenant n° 1 du 5 mars 2025  
à l'accord du 19 octobre 2021 

Régime de frais de santé : 
Modification des taux de 

cotisations au 01/01/2025 
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20/09/2025 
Personnel au sol des 

entreprises de transport 
aérien (IDCC 275) 

Avenant du 26 mai 2025  
à l'accord du 19 décembre 2024 

Régimes de protection sociale 
complémentaire : Définition des 
catégories objectives de salariés 

bénéficiaires des régimes 

20/09/2025 
Remontées mécaniques et 

domaines skiables (IDCC 454) 
Avenant n° 83 du 17 mars 2025 

Régime de prévoyance : 
Réécriture complète du régime 

 
 


